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Entre 

le Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives, établissement à caractère scientifique, 
technique et industriel dont le siège est situé Bâtiment Le Ponant D - 25 rue Leblanc à Paris 15ème - immatriculé 
au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro RCS Paris B 775 685 019,  
représenté par Monsieur / Madame ........................................ , en qualité de ......................................................  

ci-après dénommé « le CEA », 

d'une part, 

 

et 

 

la société  .................................................. , domiciliée  ........  ............................................. , inscrite au Registre 
du Commerce et des Sociétés de  ...........  ........................... sous le numéro RCS  ...........  .................................  
représentée par ........................................  ........................... , en qualité de  .....................  .................................  

ci-après dénommée « le Titulaire », 

d'autre part, 

 

ci-après désignés individuellement par la « Partie » et collectivement par les « Parties ». 

 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ACHAT DE LICENCES DE BASES DE DONNEES 
DANS LE CADRE DU PROJET ABTEC 

 

 

Référence : Projet de marché n° B24-05148-IF 

mailto:Elvire.LEBLANC@cea.fr
mailto:isaure.faure@cea.fr
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ARTICLE 1 - OBJET 

 

1.1 Dispositions générales 

Le présent marché définit les conditions selon lesquelles le CEA confie au Titulaire, qui accepte, la 
réalisation de l’achat de licences de bases de données pour le projet ABTEC. 

 

1.2 Unité bénéficiaire 

La prestation est effectuée pour le compte de la Direction des Energies (DES), Institut I-Tésé. 

 

 

ARTICLE 2 - DOCUMENTS APPLICABLES 

 

2.1 Liste des documents applicables 

Dans la mesure où leurs dispositions ne sont pas contraires à celles du présent marché et de ses 
annexes, lesquelles prévalent, les documents ci-après sont applicables par ordre de priorité 
décroissante : 

- le dossier de consultation du CEA référencé B24-05148-IF daté du 25/10/2024, avec, faisant 
partie intégrante de celui-ci, et par ordre de priorité décroissante : 

 les Spécifications Techniques constituées des pièces du cahier des charges référencé 
DES/DPE/DIR 2024-DO xxx ind. A du 25/10/2024,  

 la consigne intitulée « Instructions Générales de Sécurité applicables aux Entreprises 
Extérieures et aux organismes en collaboration travaillant sur le Centre CEA Paris-Saclay » 
référencée DRF/P-SAC/CQSE/CO/01 indice A d’avril 2018, 

 le règlement intérieur du CEA Paris-Saclay-Etablissement de Saclay de septembre 2024 

 la consigne à l’attention des entreprises extérieures référencée CEA/P-
SAC/DSST/SLEM/GVDC/CO/06 indice B de juillet 2021 et intitulée « Evacuations des 
déchets conventionnels gérées en direct par les installations et pénalités applicables en cas 
de non-respect des consignes », 

 les Conditions Générales d’Achat (CGA) applicables aux marchés passés par le CEA 
(édition de janvier 2022), 

 le Cahier des Clauses Sociales Particulières (C2SP) référencé DAPS/DIR/2021-001 du 12 
janvier 2021, 

- à titre supplétif, la proposition du Titulaire référencée  ....................................................................  
datée du  .......................................................... . (à compléter par le soumissionnaire) 

 

2.2 Acceptation des documents 

Le Titulaire reconnaît expressément avoir pris connaissance et accepté les documents ci-dessus. 
Ses conditions générales de vente, hormis celles issues de dispositions légales impératives, sont 
inopposables quelle qu'en soit la forme. 
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ARTICLE 3 - ETENDUE DE LA PRESTATION 

 

Les prestations sont forfaitaires et se décomposent en une part ferme et deux options définies 

comme suit : 

 

3.1 Partie ferme  

Les prestations sont décrites dans les Spécifications Techniques du CEA référencées à l’article 2 

supra, et sont décrites comme suit : 

- La fourniture de 3 Licences  

 

3.2 Partie optionnelle  

- Option N°1 : La fourniture de 2 Licences supplémentaires 
- Option N°2 : La fourniture de 5 Licences supplémentaires 

 

L’option n°1 ou l’option n°2 pourra être levée par le CEA à la signature du marché. L’option levée à 

la signature du marché fera partie intégrante de la part ferme du marché.  

 

 

ARTICLE 4 - OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

4.1 Obligations du Titulaire 

4.1.1 Obligation de résultat 

La prestation, dont le Titulaire assure la direction et assume l’entière responsabilité, sera en tout 
point conforme aux exigences définies dans les Spécifications Techniques et est assortie d’une 
obligation de résultat. 

Il appartient au Titulaire de prendre toutes les dispositions qu’il jugera nécessaires et de demander 
aux interlocuteurs du CEA toutes les informations requises pour satisfaire à l’obligation de résultat. 

 

4.1.2 Obligation de conseil 

Le Titulaire reconnaît être tenu à une obligation générale de conseil et de mise en garde du CEA. 

Le Titulaire est expressément tenu au fur et à mesure de l'exécution des prestations qui lui sont 
dévolues au titre du marché, au devoir de conseil et d'information le plus étendu lequel consiste 
notamment à informer complètement le CEA sur les conséquences des différentes décisions qu'il 
peut être amené à lui faire prendre, à attirer son attention lorsqu'il décèle des risques de quelque 
nature que ce soit, à lui suggérer les démarches ou solutions utiles au parfait et complet 
accomplissement de sa prestation et plus généralement à protéger au mieux les intérêts du CEA. 

 

 

ARTICLE 5 - CLAUSE ENVIRONNEMENTALE 

 

Le Titulaire s’engage à mettre en place une démarche visant à améliorer son empreinte 
environnementale. 
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ARTICLE 6 -  CLAUSE SOCIALE 

 

Le Titulaire s’engage, par ses mesures de politique sociale, à promouvoir l’égalité et la mixité 
professionnelle en faveur des profils susceptibles d’être affectés à l’exécution des prestations ou 
participant de manière directe ou indirecte au marché en justifiant d’actions spécifiques menées 
pendant la durée du marché. 

 

 

ARTICLE 7 - DELAIS D’EXECUTION – DUREE 

 

La durée de la tranche ferme du présent marché est fixée pour une période de DOUZE (12) mois 
allant du 01/01/205 au 31/12/2025 (inclus).  

 

 

ARTICLE 8 - INTERLOCUTEURS  

 

Pour l'exécution du présent marché, les Parties désignent comme interlocuteurs : 

 

Fonction Nom tél mail 

- Pour le CEA :    

Chef du projet ABTEC 
Mme Elvire 

LEBLANC 
06 31 22 80 87 Elvire.LEBLANC@cea.fr 

- Pour le Titulaire    

Responsable technique M. xxxxxx  xx xx xx xx xx xxx@xxx 

Responsable Sécurité M. xxxxxx xx xx xx xx xx xxx@xxx 

 

Les interlocuteurs du Titulaire, désignés ci-avant, ont qualité pour le représenter vis-à-vis du CEA. 

Au cas où ces responsables ou un membre de l’équipe, serait remplacé, le Titulaire s’engage à 

avertir le CEA dans les meilleurs délais. Une période de recouvrement d'une durée d’un (1) mois 

sera effectuée aux frais du Titulaire, afin de procéder aux transferts d'informations, et aux différentes 

modalités administratives internes au CEA. Le Titulaire s'engage à procéder au remplacement par 

du personnel de qualification et d’expérience jugées au moins équivalentes.  

 

 

ARTICLE 9 - RECEPTIONS 

 

9.1 Réception des prestations forfaitaires 

Les prestations du présent marché feront l’objet d’une réception à date du 01/01/2024, à compter de 

la mise à disposition des licences. 
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9.2 Modalités de réception 

La réception s’effectuera conformément aux conditions prévues au chapitre 11 des CGA. 

 

 

ARTICLE 10 - MONTANT  

 

10.1 Montant total du marché (à compléter par le soumissionnaire) 

Le montant total du marché est plafonné à la somme de ………….€ HT 

(………………………………………………….EUROS HORS TAXES), en cas d’affermissement des 

options. 

 

10.2 Montant de la partie forfaitaire 

10.2.1 Partie ferme (à compléter par le soumissionnaire) 

Le montant total des prestations de la partie ferme ( 3 licences) est fixé à la somme forfaitaire et 

ferme 

de ……………. € HT (…………………………………………………………………………………. 

EUROS HORS TAXES).  

 

10.2.2 Partie optionnelle (à compléter par le soumissionnaire) 

- au titre de l'option 1 (2 licences supplémentaires) : ………..….€ HT 

- au titre de l'option 2 (5 licences supplémentaires) : ……….….€ HT 

 

 

10.3 Caractère des prix 

Les montants visés ci-dessus ont un caractère non révisable et sont réputés être établis sur la base 

des conditions économiques du mois de XXXX (mois de remise de l’offre). 

 

 

ARTICLE 11 - CONDITIONS DE FACTURATION 

 

11.1 Echéancier de facturation des prestations forfaitaires 

Le montant des prestations de mise à disposition des licences de la tranche ferme et des options de 

prolongation 1 ou 2 (en cas de levée) du présent marché sera facturé annuellement à échoir par le 

Titulaire. Le montant facturé sera de 100% du forfait annuel et les taxes correspondantes.  

 

 

11.2 Modalités de facturation 

Conformément aux articles L. 2192-1 et suivants du Code de la Commande Publique, les factures 
doivent être adressées au CEA via le Portail Chorus Pro de l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 

Pour être prise en considération, chaque facture émise par le Titulaire au titre du présent marché 
doit être conforme à la réglementation relative à la facturation électronique précisée notamment par 
l’instruction du 22 février 2017 relative au développement de la facturation électronique et comporter 
en particulier les informations suivantes : 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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- le numéro SIRET du CEA : 775 685 019 00587, 

- le code service : SAC-C, 

- le numéro de commande (n°4000XXXXXX). 

 

11.3 Régime fiscal 

Le présent marché est soumis à la taxe sur la valeur ajoutée au taux en vigueur au jour du fait 

générateur. Chaque terme de paiement, sera assorti de la TVA.  

Le Titulaire du présent marché s’engage à indiquer sur ses factures s’il est autorisé par 

l’administration fiscale à acquitter la TVA d’après les débits. 

 

 

ARTICLE 12 - CONDITIONS DE PAIEMENT 

 

Le délai de règlement des factures est de TRENTE (30) jours à compter de leur date de réception 
par le CEA pour les factures respectant les conditions de facturation définies ci-avant. 

 

 

ARTICLE 13 - RESILIATION 

 

13.1 Résiliation de plein droit 

Pour tout défaut dans l’exécution d’une prestation non régularisée dans les huit (8) jours calendaires 

suivant la mise en demeure, le CEA pourra résilier le présent marché de plein droit sans préavis et 

sans autre formalité. La résiliation du présent marché pourra être effectuée dans les conditions de 

l'article 39 des CGA. 

 

13.2 Obligations du Titulaire en cas de résiliation 

En cas de résiliation du présent marché, le chapitre 4 des CGA « Confidentialité et données à 
caractère personnel » continuera à produire ses effets. 

 

 

 

Fait à Saclay, 

en deux exemplaires originaux, 

Pour le CEA, le Pour le Titulaire, le 

Signature : Signature : 

 

 

 


